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DELIBERATION N°2024/06/MJI DU 26 JANVIER 2024 PORTANT ADOPTION DU 

PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 2024-2027 DE LA COMMUNE DE 
M’TSANGAMOUJI 

 
Nombre de conseiller en exercice : 29 
De présents : 16 
De votants : 15 

 
Nota – Le maire certifie que le compte rendu de cette délibération sera affiché à la 
mairie et sur le site www.portailco.yt, et que la convocation du conseil avait été faite le 
20 janvier 2024 
 
Présents :    
IBRAHIMA SAID MAANRIFA, SOUFFOU ABDALLAH, ABDALLAH MAMALI, AHMED SAID, VITA 
SOIDIKI, NOUDJOUM MADI ASSANI, MADI MARI DAROUECHI, SOILIHI ANSSUMATI, SOUFFOU 
ZAIN-YA, ALIDINA ASSANI, ABDALLAH MAMALI, MBAE LADHATI, ADAM TOILIHATI, MADI 
MOITSOUMOU, MDALLAH ANLAMATI, AYOUBA ANLI 
 
Absents :  
AHAMADA COMBO SAID VALDO, ALI BACARI CHARAFINA, BOURA MCOLO VITA, HEDJA 
KOURAICHIA, SAID MADI ZAINA, SAINDOU MOHAMADI, NOUDJOUM MADI MAANROUF, 
SAINDOU ASSANATI, SAKIMOU OUSSENI, SIAKA AHAMADA, MANSOIBOU RABIANTI, MADI-
ISLAME SAFINAT, MROIVILI AMINA 
 
Il a été procédé, conformément à l’article L 121-14 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil M. ALIDINA ASSANI 
CHAKA ayant obtenue la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions 
qu’elle a acceptées 

La commune de M’tsangamouji investit depuis plusieurs années à des niveaux importants. 
Avec des projets de plus en plus important en terme de montants et de durée de 
chantiers, la gestion annualisée ne parait pas adapter.  

Il existe une possibilité de déroger à la règle d’annuité budgétaire en passant par la mise 
en place d’un plan pluriannuel d’investissement (PPI). Ce plan permet de programmer 
des crédits sur plusieurs années budgétaires. Il s’agit donc là d’une méthode de gestion 
qui vient prévoir des niveaux d’exécution et des besoins. Cette prévision de crédits se 
traduits par des crédits de paiement (CP) qui peuvent être révisé sans pour autant 
dépassé les autorisations de programmes (AP). Les AP sont en quelques sortes le montant 
maximum de dépenses autorisé pour l’opération.  
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Afin de pouvoir prévoir au mieux la gestion des AP/CP, il est nécessaire de définir une 
année de début et de fin de l’opération.  

Après avoir travaillé sur la rétrospective et la prospective financière, il est proposé le PPI 
suivants pour couvrir la période 2024-2027 

Libellé Catégorie

Montant 

opération/Au

torisation de 

porgramme

CP

2024

CP

2025

CP

2026

CP

2027

   0    0    0    0

Extension et réféctoire MJI4  3 400 000   122 503  1 105 473   736 982    0

 3 400 000   122 503  1 105 473   736 982    0

   0   360 000  1 800 000  1 440 000

Place publique M'liha  1 600 000   160 000  1 440 000

Place publique Manzaraka  2 000 000   360 000  1 640 000    0

3 600 000    0 360 000 1 800 000 1 440 000

   0    0    0    0

Rue Antanibaza   177 040    0    0   177 040    0

Rue Mdallah Foundi  1 800 000   647 541  1 152 459    0

Voiries Antanabao / Siadi Vita / Madi Combo  2 100 000  1 632 108   467 892    0

 4 077 040    0  2 279 649  1 797 391    0

Aménagement centre technique municipale  2 400 000    0   106 449  1 000 000  1 293 551

Aménagement d'un stade municipal MJI  5 628 250  1 498 250  4 000 000    0    0

Eclairage solaire phase 2  1 830 000  1 464 000   366 000    0

Extension de la mairie  2 301 000   511 000  1 790 000    0    0

 12 159 250  2 009 250  7 360 449  1 366 000  1 293 551

 23 236 290  2 131 753  11 105 571  5 700 373  2 733 551

OPÉRATIONS NON AFFECTÉES

Total des opérations non affectées

Total affectation & échéancier

Construction scolaire

Total affecté sur AP

Place publique

Total affecté sur AP

Voiries communales

Total affecté sur AP

 

Après avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal 

DECIDE, 

1)  D’adopter le PPI 2024-2027 comme présenté ci-dessus. 

2)D’autoriser Le Maire à signer tous les documents necessaire à l’execution de la    
présente délibération 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de séance sera affiché à la Mairie 
 

Fait et délibéré, le 26 janvier 2024 
Pour extrait conforme  

Le Maire  
IBRAHIMA SAID MAANRIFA 

Signé par : Said
Maanrifa IBRAHIMA
Date : 01/02/2024
Qualité : Maire


